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Intervention de Martial Passi

Président de la fédération des Epl, représenté par Maxim Peter, Directeur Général
Madame, Monsieur,

J’ai grand plaisir à participer à cette rencontre du cluster éco-habitat.
La lutte contre le réchauffement de la planète constitue un enjeu majeur de civilisation. Le secteur du bâtiment est le principal consommateur d’énergie et l’un des principaux émetteur de gaz à effet de serre.
Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, c’est le secteur qui est le plus mis à contribution.
Des objectifs ambitieux ont été fixés :
La lutte contre le réchauffement climatique n’a de sens que si elle est menée dans un cadre européen, et plus largement au niveau international.

J’ai accueilli avec satisfaction l’adoption de l’accord européen énergie-climat qui prévoit qu’à l’horizon 2020, 20% de la consommation énergétique de l’Union Européenne sera d’origine renouvelable, que les émissions de gaz à effet de serre auront diminué de 20% par rapport à 1990, et que 20% d’économies d’énergie auront été réalisées.
Je suivrai avec attention les travaux de la conférence internationale de Copenhague, en décembre prochain, qui devra mettre en place la gouvernance mondiale en matière de climat pour l’année 2012.
Je suis convaincu que relever ces défis contribuera massivement à la lutte contre la crise économique et à créer des emplois.
 C’est également un enjeu de pouvoir d’achat.
Les bailleurs sociaux, sem et organismes Hlm sont engagés depuis de nombreuses années dans des politiques de maîtrise des charges supportées par les locataires. Il convient de souligner que la consommation d’énergie des logements sociaux est très sensiblement inférieure à celles des autres logements (170 kwh/m²/an pour les logements sociaux, 240 pour les autres logements). 
De nombreux bailleurs sociaux se sont engagés dans des démarches qualité et ont réalisé des opérations exemplaires.
Cette journée permet d’illustrer les avancées et les innovations portées par les bailleurs sociaux.

Le Grenelle de l’Environnement fixe des objectifs ambitieux pour la construction neuve :

· Basse consommation dès fin 2010 pour les bâtiments publics et bâtiments tertiaires (fin 2012 pour les logements)
· Energie positive à partir de 2020

Les opérations neuves constituent des sources de progrès et d’avancées technologiques.
Il est important  de prendre conscience que les enjeux essentiels sont sur le patrimoine existant. C’est pourquoi les bailleurs sociaux se sont engagés à intervenir sur leurs 800 000  logements les plus consommateurs en énergie pour les ramener en 2020 à une consommation inférieure à 150 kwh/m²/an.

Pour atteindre ces objectifs de réduction de la consommation énergétique, il est indispensable de pouvoir maîtriser les coûts.

Pour y parvenir, de nouvelles méthodes de travail sont indispensables. Il convient de pouvoir associer les entreprises le plus en amont possible, notamment dans le cadre d’opérations de conception-réalisation.
Je crois beaucoup au travail en partenariat.

En ce sens le Cluster éco-habitat est exemplaire :
· Il associe tous les acteurs de la construction (élus locaux, bailleurs sociaux, promoteurs, entreprises du BTP, maîtres d’œuvre, chercheurs…)
· Il fonctionne en réseau
· Il démontre, à partir d’opérations concrètes, comment peser sur les coûts.

Avant de conclure, je souhaite attirer votre attention sur trois points de vigilance, essentiels à mes yeux :

Premier point :
· La qualité d’usage d’un bâtiment ne peut pas se limiter à sa faible consommation énergétique. La réduction de la consommation énergétique ne doit pas se faire au détriment du confort des locataires et d’autres aspects (consommation d’eau, qualité de l’air intérieure, santé…) doivent être pris en compte dans la conception des logements.

Deuxième point :
· Les collectivités locales ont toute la légitimité pour conditionner leurs aides financières dans le cadre d’éco-conditionnalités.
·  Il convient toutefois qu’elles veillent à la cohérence des différentes aides existantes sur un même territoire.

J’ajouterais qu’il est important, ainsi que l’a souligné un récent rapport du Conseil d’Etat sur le droit au logement opposable, que les acteurs de la construction soient associés à l’élaboration de ces éco-conditionnalités, qu’ils participent à l’étude d’impact préalable, puis à l’évaluation et à l’évolution de ces « normes ».
Troisième point de vigilance :

· L’insertion du bâtiment dans son environnement. Sur ce point, je tiens à souligner l’implication et les innovations apportées par les Epl pour concevoir et réaliser des éco-quartiers.

Enfin, pour conclure, je souhaite vous faire partager ma conviction que pour lutter contre le réchauffement climatique, il est indispensable d’impliquer les habitants. Rien de durable ne pourra se faire sans eux. Ils doivent être associés le plus en amont possible aux programmes de réhabilitation. Il convient également de les informer, pour pouvoir faire évoluer les habitudes.

Je tiens pour finir à féliciter le personnel et les dirigeants du CLUSTER ECO-HABITAT pour la qualité de leur accueil et pour leur implication dans le développement durable.
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